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Résumé

Acte final

 Règlement 2003/1882
JO L 284 31.10.2003, p. 0001-0053

Compétences d'exécution de la Commission: adaptation des dispositions 
sur les comités, procédure art. 251 Traité CE

  2001/0314(COD) - 02/09/2003 - Texte adopté du Parlement, 2ème lecture

Le Parlement européen a approuvé telle quelle la position commune.

Compétences d'exécution de la Commission: adaptation des dispositions 
sur les comités, procédure art. 251 Traité CE

  2001/0314(COD) - 29/09/2003 - Acte final

OBJECTIF : adapter les dispositions comitologiques dans les actes adoptés selon la procédure de codécision. ACTE LÉGISLATIF : Règlement 1882
/2003/CE du Parlement européen et du Conseil portant adaptation à la décision 1999/468/CE du Conseil des dispositions relatives aux comités 
assistant la Commission dans l'exercice de ses compétences d'exécution prévues dans des actes soumis à la procédure visée à l'article 251 du traité 
CE. CONTENU : le règlement adopté vise à mettre en conformité, de manière automatique, les dispositions comitologiques dans les actes adoptés 
selon la procédure de codécision avec la décision 1999/468/CE du 28 juin 1999 fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution 
conférées à la Commission. ENTRÉE EN VIGUEUR : 20/11/2003.

Compétences d'exécution de la Commission: adaptation des dispositions 
sur les comités, procédure art. 251 Traité CE

  2001/0314(COD) - 27/12/2001 - Document de base législatif

OBJECTIF : adapter les dispositions comitologiques dans les actes adoptés selon la procédure de codécision. CONTENU : La décision du Conseil 
1999/468/CE du 28 juin 1999 fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exécution conférées à la Commission a abrogé la décision 87/373
/CEE du 13 juillet 1987 (voir fiche de procédure CNS/1998/0219). La déclaration 2 du Conseil et de la Commission relative à la décision 1999/468/CE 
stipule que le Conseil et la Commission doivent convenir que les dispositions relatives aux comités assistant la Commission dans l'exercice de ses 
compétences d'exécution, prévues en application de la décision 87/737/CEE devraient être adaptées afin de les mettre en conformité avec les 
dispositions des articles 3, 4, 5 de la décision 1999/468/CE. La déclaration conjointe prévoit la mise en conformité automatique des procédures de type 
I, IIa, IIb, IIIa et IIIb tandis que la modification des procédures de sauvegarde devrait se faire au cas par cas. C'est l'objet de la présente proposition de 
règlement pour ce qui concerne les actes adoptés selon la procédure de codécision et qui n'affecte ni les dispositions de substance des actes 
législatifs modifiés ni l'application de ces derniers. Le présent règlement, visant la mise en conformité des actes législatifs instituant les comités ainsi 
que des actes législatifs qui renvoient à ces comités, n'affecte pas non plus la nature des comités prévue par l'acte de base. Il ne s'applique pas aux 
actes législatifs qui ont déjà été mis en conformité par un acte modifiant l'acte de base et ne porte pas préjudice aux propositions d'actes législatifs de 
la Commission modifiant l'acte de base présentées depuis le 18 juillet 1999, date d'entrée en vigueur de la décision 1999/468/CE. Il s'applique aux 
actes législatifs toujours en vigueur au moment de l'entrée en vigueur de celle-ci.

Compétences d'exécution de la Commission: adaptation des dispositions 
sur les comités, procédure art. 251 Traité CE

  2001/0314(COD) - 14/04/2003 - Position du Conseil

La position commune maintient le principe et les objectifs de la proposition initiale de la Commission, tout en y intégrant des amendements 
principalement d'ordre technique ou rédactionnel. Ces modifications ont, toutes, été acceptées par la Commission. Le Parlement européen aavait 
approuvé la proposition de la Commission sans modifications.

Compétences d'exécution de la Commission: adaptation des dispositions 
sur les comités, procédure art. 251 Traité CE

  2001/0314(COD) - 11/03/2003 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1111
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32003R1882
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=31102003


Le Parlement européen a approuvé la proposition de règlement sans modifications.

Compétences d'exécution de la Commission: adaptation des dispositions 
sur les comités, procédure art. 251 Traité CE

  2001/0314(COD) - 06/05/2003 - Communication de la Commission sur la position du Conseil

La Commission accepte toutes les modifications techniques apportées aux propositions de base et soutient la position commune.
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